
Ordonnance de Charles VI enjoignant, a V'occasion de la peste de Marseille, de fermer toutes les <.«<*.„1720. 
routes et chemins aboutissant des Pays-Bas aux frontibres de France, a l’exception des 
grands chemins royaux, et prescnvant d’aulres mesures pour empêcher la cmtagion de 
pénêtrer dans ces provinces (1).

Bruxeiles, <7 octobre 1720.

Charles, par la grèee de Dieu, empereur des Romains, toajours auguste, roi de Castille, de 
Léon, d’Aragon, de Navarre, etc. A tous ceux qui ces présentes verront, salut.

Étant informé du grand nombre d’étrangers, brimbeurs, fainéants, vagabonds et gens sans 
aveu qui entrent journalièrement dans nos Pays-Bas, et qu’il est a craindre qu’il n’en vienne 
des pays infectés ou suspects du mal eontagleux dont la ville de Marseille et les lieux voisins 
sont présentement affligés, nous, voulant pour le salut de nos pays et la conservation de nos 
sujets, prendre toutes les précautlons convenables pour les garantir de la communication dun 
mal si dangereux, avons, par avis de ceux de notre conseil d’État, et a la délibération de notre 
très-cher et très-amé cousin Hereule-Joseph-Louis ïurinetti, marquis de Prié, grand d ’Espagne, 
ehevalier de 1’ordre de 1’Annonciade, notre conseiller d’État et notre ministre plénipotentiaire 
pour le gouvernement de nos Pays-Bas, ordonné et ordonnons par cette a tous officiers, magis- 
trats, gens de loi et communautés des villes ouvertes et villages situés sur nos frontières, et a tous 
autres qu’il pourra appartenir, de barrer et couper, chacun dans son district, tous les chemins 
et routes obliques et détournés qui communiquent des frontières de la France vers nosdits pays, 
et de ne laisser ouverts que les grands chemins royaux. 1

(1) Le '11 septembre 172 !, le marquis de Prié adressa 
aux conseils de justice la dépêche circulaire suivante :

« Messieurs, étant informé qu’on se relacheroit sur 
1’observance du plaeard du 17 octobre 1720 et autres 
portant les précautions que nous avons jugées nécessaires 
pour prévenir que le mal contagieux qui désole une 
partie de la France depuis quelque temps ne soit porté 
dans ces Pays-Bas, et comme la contagion n’y continue 
pas seulement avec opiniêtreté et vioience, mais pénètre 
de plus en plus dans ledit royaume; et voulant garantir 
ces pays de ladite communication pestilentielle autant 
qu’il estpossible, nous vous faisons la présente pour vous

! ordonner bien sérieusement, au mm et de la part de Sa 
! Majesté Impériale et Catholique, de faire observer ledit 
| plaeard et tous autres émanés sur ce sujet avec toute la
! rigueur et exactitude que demande Fimportance dune

affaire qui intéresse si fort le salut public et la conser
vation de ces pays, et de faire exemplairement punir 
ceux qui pourroient y contrevenir ou dissimuler ; vous 

; enchargeant, comme aussi les conseillers fiscaux et tous 
j officiers qu’il appartiendra, de veiller et tenir les mains 
| afin quïls soient ponctuellement exécutés sans aucune 
; connivence. A tant, messieurs, etc.



ouw.es vi. Nous déclarons qu’il n’est permis a aucune personne, de quelque état et condition qo’elle puisse 
être, sujette ou étrangère, d’entrer dans nosdits pays par aucune aulre route que par lesdits 
grands chemins, et ordonnons aux susdits officiers, magistrats, gens de loi et communautés d’y 
veiiler soigneusement et avee toute 1’exactitude qu’exige Ie danger oü ils sont exposés; et en cas 
de contravention ou mêrne de négligence des commis ou gardes qui seront destinés et employés 
a eet effet, ils seront punis selon la rigueur des placards et autres peines arbitraires selon les 
circonstances du cas.

Nous ordonnons qua 1’entrée desdits grands chemins soient placées des barrières par les gens 
de loi, ehacun dans son district, aux frais des respeelives chalellenies et départements, et qua 
chaque d’icelle soient commises des personoes de confiance par les ehefs-colléges desdites 
chètellenies et départements, pour veiiler sur tous lespassagers et Fexacteexécution de la présente 
ordonnance.

Et afin qu’il n’y alt aucune surprise des personnes qui pourroient venir dans nos pays des lieux 
infectés ou suspects, nous ordonnons que lesdits commis ne laisseront passer aucun étranger, 
de quelque état et condition il puisse être, qui ne soit mum d’un eerlifieat de santé dépêché en 
bonne forme.

Nous enchargeons tous officiers, gens de loi et autres qu’il appartiendra de tenir et faire tenir 
exactement les rondes et patrouilles sur le plat pays, conformément a notre ordonnance émanée 
sur ce sujet le 23 octobre 1713 (1), laquelle nous voulons être ponctuellement observée et 
exécutée, aux peines y portées.

Nous enjoignons aussi aux officiers, magistrats, gens de loi et tous autres que ce puisse 
regarder, de faire incessamment sortir des villes et terres de notre obéissance tous et qael- 
conques brimbeurs, étrangers, fainéants, vagabonds et gens sans aveu, en conformité de notre 
ordonnance du 10 octobre 1713 (2).

Et afin que tout ce que dessus sorte son plein effet, nous ordonnons a tous nos conseillers 
liscaux de veiiler que cette notre ordonnance et toutes autres ei-devant émanées a ce sujet soient 
exactement et ponctuellement observées, et de faire düment chètier lesdits officiers et autres 
qui seront trouvés négligents dans 1’exécution et observation d’icelies.

Nous ordonnons aux officiers et magistrats de nos villes de commettre des personnes de 
confiance aux portes d’icelies, pour veiiler qu’aucun étranger y entre sans être mum de lettres 
de santé, et de publier une ordonnance portant défense aux habitants, de quelque qualité et 
profession ils puissent être, cabaretiers, hoteliers et généralement tous autres, de ne loger ni 
recevoir chez eux aucune personne venant de la France sans être munie dudit certificat de 
santé, qui soit reconnu valable et admissible par ceux des magistrats qui seront commis a eet 
effet, et de porter, a son arrivée, un billet aux gouverneurs, officiers et magistrats des lieux, 
contenant le nom, la qualité, la profession et le lieu d’oü il vient.

Si donnons en mandement a nos très-ehers et féaux ceux de notre conseil d’État, les président 
et gens de notre grand conseil, chancelier et gens de notre conseil en Brabant, ceux de notre 
conseil en Gueldre, président et gens de notre conseil de Luxembourg, ceux de notre conseil en 
Flandre, a notre grand bailli, président et gens de notre conseil en Hainaut, administrateur 
général, président et gens de notre conseil a Namur, écoutète de Malines, bailli de Tournay et 
Tournaisis, et a tous autres nos justiciers, officiers et sujets, et a chacua d’eux en droit soi et si 
comme a lui appartiendra, qu’ils fassent incontinent publier et afficher la présente ordonnance 
partout, ès villes et lieux de leur juridiction, respectivement, oü Ton est accoutumé de faire cris 
et publications, et au surplus la fassent garder et observer selon sa forme et teneur, en proeédant 
et faisant procéder contre les transgresseurs sans port, faveur ou dissimulation.

Fait a Bruxelles, le 17 octobre 1720.

Êtoit paraphé Éusm\rt; siyné Le Marquis de Prié, et plus bas : Par ordonnance de Son 
Excelienee, en absence de 1’audiencier, emitre-signé P. A De Bretel.

(Collection imprimée des Archives da royaame, in-fol., t. IX.)

(D V. t. II. p. 486. [ (2) V. t. II, p. 480.
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